
 

  

 

CONFECTION EMPLOYÉS - CP 215 
 
 

NOUVEAUX BARÈMES* À PARTIR DU 1ER AVRIL 2022: 

➢ INDEXATION DE 4,59% 
 
 
 

Grade Catégorie I Catégorie II Catégorie III Catégorie IV 

1 € 2 117,20 € 2 262,78 € 2 466,60 € 2 740,61 

2 € 2 350,13 € 2 612,28 € 2 885,30 € 3 158,34 

3 € 2 440,51 € 2 753,87 € 3 024,88 € 3 367,15 

4 € 2 488,69 € 2 826,14 € 3 121,24 € 3 471,64 

5 € 2 550,75 € 2 920,04 € 3 221,03 € 3 553,09 

 
 
 
* Ceci sont les nouveaux salaires barémiques. Les salaires effectifs dans votre entreprise 
peuvent être plus élevés. 
 

 

Remarques: 
 
Les montants ci-dessus ne tiennent pas compte des possibilités suivantes : 
➢ Suite à la CCT 2017-2018, les entreprises pouvaient affecter l’augmentation salariale 

de 1,1% de façon alternative. 
➢ Dans les entreprises où l’augmentation du chèque-repas n’était pas possible, parce 

que le montant maximum de 8 euros était déjà atteint, la CCT 2019-2020 prévoyait 
une augmentation des salaires horaires bruts de 1,1% ou l’octroi d’avantages 
équivalents à partir du 01/09/2019. 

➢ Suite à la CCT 2021-2022, les entreprises pouvaient affecter l’augmentation salariale 
de 0,4% de façon alternative. 

 

E.
R

. :
 W

er
n

er
 V

an
 H

ee
tv

el
d

e,
 L

a 
C

en
tr

al
e 

G
én

ér
al

e-
FG

TB
, r

u
e 

H
au

te
 2

6
-2

8
, 1

0
0

0
 B

ru
xe

lle
s 


